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ORDONNANCE
de monseigneur

LE DUC DE ROQUELAURE.
LJ EV T E N AN T GENERAL

de> Armées du Rot , Commandant en Clefdans U Province de Languedoc.
Du 28. Novembre 1721.

QJP I defend le Port des Armes dans ladite
Province.
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ORDONNANCE
de monseigneur

LE DUC DE ROQUELAURE.
L IE V T E N A N T GENERAL

des Armées du Roi , Commandant en Chefdans la Province de Languedoc.
Du 28. Novembre 1721.

QJP I défend le Port des Armes dans ladite
Province.
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DEPAR LEROI-
iE D V C ROQVE L AV R E

Lieutenant General des Armées du Roi ,

€ommandant en Chef dans la Province

de Languedoc .

V EU les Ordonnances dn Boi, & notam-

ment celle du quatorze Juillet mil fept
cens feize 5 par lefquelles il eft fait défenfes a

toutes Perfonnes , tant Anciens que Nouveaux

Catholiques , de porter des Armes ,
à moins

qu’ils ne foient de la qualité requifè, nous avons

fait très - exprelTes défenfes à tous Habitans de

cette Province, qui ne font pas de ladite quali-
térequife, de porter des Armes, fous quelque
caufeôc prétexte que ce puiffe être ; révoquant

pour cet effet toutes les Permiffions par nous

ci-devant accordées pour cela, jufqu’à ce jour,
lefquelles demeureront nulles 6c de nul effet.

Enjoignons à tous Conimandans , 5c Officiers
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qui font a nos Ordres, 6c aux Prévôts, Lieute-
nans 6c Exemts des Maréchauflfées de cette Pro-
vince, de faire defarmer tous ceux qui porterontdes Armes, fans avoir ég3td aufdites Permiffions,
fauf à nous à en faire expédier des nouvelles
à ceux que nous jugerons à propos. Et fera
notre prefente Ordonnance lue , publiée 6c afE-
chée par tout où befoin fera , à ce qu’aucun n’en
prétende caufe d’ignorance, 6c executée à la ri-
gueur.FAiTaMontpellierle 2 8.Novembre 1721.
Signé, LE DUC DE ROQJJ EL A U R E :

Et plus bas 5 Par Monfeigneur , Dlèsage,

Collattonné.
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